
Code de l'urbanisme
L160-6 à 8 : abrogés (23 sept 2015)

Remplacés par :

L121-31 : 
Les propriétés privées riveraines du domaine public maritime sont grevées sur une bande de trois mètres
de largeur d'une servitude destinée à assurer exclusivement le passage des piétons.

L121-32 : 
L'autorité administrative compétente de l'Etat peut, par décision motivée prise après avis de la ou des 
communes intéressées et au vu du résultat d'une enquête publique effectuée comme en matière 
d'expropriation :
1° Modifier le tracé ou les caractéristiques de la servitude, afin, d'une part, d'assurer, compte tenu 
notamment de la présence d'obstacles de toute nature, la continuité du cheminement des piétons ou leur 
libre accès au rivage de la mer, d'autre part, de tenir compte des chemins ou règles locales préexistants. 
Le tracé modifié peut grever exceptionnellement des propriétés non riveraines du domaine public 
maritime ;
2° A titre exceptionnel, la suspendre.

L121-33 : 
Sauf dans le cas où l'institution de la servitude est le seul moyen d'assurer la continuité du cheminement 
des piétons ou leur libre accès au rivage de la mer, la servitude instituée aux articles L. 121-31 et L. 121-
32 ne peut grever les terrains situés à moins de quinze mètres des bâtiments à usage d'habitation édifiés 
avant le 1er janvier 1976, ni grever des terrains attenants à des maisons d'habitation et clos de murs au 
1er janvier 1976. 
Un décret en Conseil d'Etat détermine les cas dans lesquels la distance de quinze mètres pourra, à titre 
exceptionnel, être réduite.

R121-9 : 
La servitude de passage longitudinale des piétons instituée par l'article L. 121-31   a pour assiette une 
bande de trois mètres de largeur calculée à compter de la limite du domaine public maritime, sous 
réserve de l'application des dispositions des articles R. 121-10 à R. 121-18.

R121-10   : 
La limite à partir de laquelle est mesurée l'assiette de la servitude de passage longitudinale est, selon le 
cas :
1° La limite haute du rivage de la mer, tel qu'il est défini par le 1° de l'article L. 2111-4 du code général 
de la propriété des personnes publiques ;
2° La limite, du côté de la terre, des lais et relais de la mer compris dans le domaine public maritime 
naturel par application du 3° du même article ;
3° La limite des terrains soustraits artificiellement à l'action du flot compris dans le domaine public 
maritime naturel en application des dispositions du dernier alinéa du même article ;
4° La limite des terrains qui font partie du domaine public maritime artificiel tel qu'il est défini par 
l'article L. 2111-6 du code général de la propriété des personnes publiques.

R121-11 : 
En l'absence d'acte administratif de délimitation, tout propriétaire riverain peut demander au préfet qu'il 
soit procédé à la délimitation du domaine public maritime au droit de sa propriété.
Il en est de même dans le cas où, depuis une délimitation antérieure, des phénomènes naturels non liés à 
des perturbations météorologiques exceptionnelles ont eu pour effet de modifier le niveau des plus 
hautes eaux.
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R121-12 : 
Le tracé ainsi que les caractéristiques de la servitude de passage longitudinale peuvent être modifiés 
dans les conditions définies par les articles R. 121-14 à R. 121-18   et R. 121-21 à R. 121-25 notamment 
pour tenir compte de l'évolution prévisible du rivage afin d'assurer la pérennité du sentier permettant le 
cheminement des piétons.

R121-13 : 
A titre exceptionnel, la servitude de passage longitudinale peut être suspendue, notamment dans les cas 
suivants : 
1° Lorsque les piétons peuvent circuler le long du rivage de la mer grâce à des voies ou passages ouverts
au public ; 
2° Si le maintien de la servitude de passage fait obstacle au fonctionnement soit d'un service public, soit 
d'un établissement de pêche bénéficiaire d'une concession, soit d'une entreprise de construction ou de 
réparation navale ; 
3° A l'intérieur des limites d'un port maritime ; 
4° A proximité des installations utilisées pour les besoins de la défense nationale ; 
5° Si le maintien de la servitude de passage est de nature à compromettre soit la conservation d'un site à 
protéger pour des raisons d'ordre écologique ou archéologique, soit la stabilité des sols ; 
6° Si l'évolution prévisible du rivage est susceptible d'entraîner un recul des terres émergées. 
La suspension de la servitude est prononcée dans les conditions définies par les articles R. 121-16 à R. 
121-18 et R. 121-20 à R. 121-25.

R121-14 : 
Sans préjudice de l'application du 1° de l'article L. 121-32, la distance de quinze mètres par rapport aux 
bâtiments à usage d'habitation mentionnée à l'article L. 121-33 peut être réduite : 
1° Lorsque le bâtiment à usage d'habitation est, en raison de la configuration des lieux, situé à un niveau
sensiblement plus élevé que celui de l'emprise de la servitude ; 
2° S'il existe déjà, dans cet espace de quinze mètres, un passage ouvert à la libre circulation des 
piétons ; 
3° Si le mur clôturant le terrain sur lequel est situé le bâtiment est lui-même à moins de quinze mètres 
dudit bâtiment.

R121-15 : 
Dans les autres cas que ceux mentionnés à l'article R. 121-14, la distance de quinze mètres peut 
également être réduite avec l'accord du propriétaire du bâtiment. Cet accord doit résulter d'une 
convention passée avec une collectivité publique ou un groupement de collectivités publiques.

R  121-16 et suivants : Démarches administratives pour modifications du tracé.

R  121-21 : 
Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête peut décider de procéder à une visite des lieux. 
Dans ce cas, le commissaire enquêteur ou le président de la commission avise le maire et convoque sur 
place les propriétaires intéressés ainsi que les représentants des administrations. Après les avoir 
entendus, il dresse procès-verbal de la réunion.

R121-26 : 
La servitude entraîne pour les propriétaires des terrains et leurs ayants droit : 
1° L'obligation de laisser aux piétons le droit de passage ; 
2° L'obligation de n'apporter à l'état des lieux aucune modification de nature à faire, même 
provisoirement, obstacle au libre passage des piétons, sauf autorisation préalable accordée par le préfet, 
pour une durée de six mois au maximum ; 
3° L'obligation de laisser l'administration compétente établir la signalisation prévue à l'article R. 121-
25 et effectuer les travaux nécessaires pour assurer le libre passage et la sécurité des piétons, sous 
réserve d'un préavis de quinze jours sauf cas d'urgence.
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R121-28 : 
Les dépenses nécessaires à l'exécution des travaux mentionnés au 3° de l'article R. 121-26 sont prises en
charge par l'Etat. Les collectivités locales et tous organismes intéressés peuvent participer à ces 
dépenses.

R121-29 : 
La demande d'indemnité doit, à peine de forclusion, parvenir au préfet dans le délai de six mois à 
compter de la date où le dommage a été causé. Elle doit être adressée au préfet par lettre recommandée 
avec demande d'avis de réception postal ou être déposée contre décharge à la préfecture.
La demande doit comprendre :
1° Tout document attestant que le demandeur est propriétaire du terrain grevé par la servitude ;
2° Toutes précisions justifiant l'étendue du préjudice causé par la servitude ;
3° Le montant de l'indemnité sollicitée.

L2111-4   : 

Le domaine public maritime naturel de l'Etat comprend :

1° Le sol et le sous-sol de la mer entre la limite extérieure de la mer territoriale et, côté terre, le rivage 
de la mer.

Le rivage de la mer est constitué par tout ce qu'elle couvre et découvre jusqu'où les plus hautes mers 
peuvent s'étendre en l'absence de perturbations météorologiques exceptionnelles ;

2° Le sol et le sous-sol des étangs salés en communication directe, naturelle et permanente avec la mer ;

3° Les lais et relais de la mer :

a) Qui faisaient partie du domaine privé de l'Etat à la date du 1er décembre 1963, sous réserve des droits
des tiers ;

b) Constitués à compter du 1er décembre 1963.

Pour l'application des a et b ci-dessus dans les départements de la Guadeloupe, de la Guyane, de la 
Martinique et de La Réunion, la date à retenir est celle du 3 janvier 1986 ;

4° La zone bordant le littoral définie à l'article L. 5111-1 dans les départements de la Guadeloupe, de la 
Guyane, de la Martinique et de La Réunion ;

5° Les terrains réservés en vue de la satisfaction des besoins d'intérêt public d'ordre maritime, balnéaire 
ou touristique et qui ont été acquis par l'Etat.

Les terrains soustraits artificiellement à l'action du flot demeurent compris dans le domaine public 
maritime naturel sous réserve des dispositions contraires d'actes de concession translatifs de propriété 
légalement pris et régulièrement exécutés.

L2111-6 : 
Le domaine public maritime artificiel est constitué :

1° Des ouvrages ou installations appartenant à une personne publique mentionnée à l'article L. 1, qui 
sont destinés à assurer la sécurité et la facilité de la navigation maritime ;

2° A l'intérieur des limites administratives des ports maritimes, des biens immobiliers, situés en aval de 
la limite transversale de la mer, appartenant à l'une des personnes publiques mentionnées à l'article L. 
1 et concourant au fonctionnement d'ensemble des ports maritimes, y compris le sol et le sous-sol des 
plans d'eau lorsqu'ils sont individualisables.
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